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• Démocratie et le système politique suisse

• Les droits politiques de la population étrangère en Suisse

• Comment voter concrètement?

• Pourquoi ma participation est-elle importante?
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41%
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population suisse population suisse population suisse population suisse aux élections 
communales de 2015
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population étrangère population étrangère population étrangère population étrangère aux 

élections communales de 2015

Les élections communales en 2015



• La liberté politique
Les citoyen.ne.s ont le droit d'exprimer leur volonté politique et co-
déterminent les règles collectives. 

• L’égalité politique
Les citoyen.ne.s ont formellement le même pouvoir  pour co-décider 
les règles collectives.

• La concordance
Les plus grands partis sont représentés au gouvernement.

• La démocratie semi-directe
Les citoyen.ne.s participent directement aux choix sur les règles 
collectives.

«

« Histoire suisse »; Mix & Remix et Grégoire Nappey (2013/2007), page 54

La démocratie en Suisse



1. La séparation des pouvoirsLa séparation des pouvoirsLa séparation des pouvoirsLa séparation des pouvoirs

2. Le fédéralismeLe fédéralismeLe fédéralismeLe fédéralisme

3. La participation politiqueLa participation politiqueLa participation politiqueLa participation politique
« Institutions politiques suisses »; Mix & Remix et Vincent Golay (2018/2005), page 39

Caractéristiques du système politique Suisse



L’exécutif exécute les lois. 
C’est le gouvernement.

Le législatif fait et vote les 
lois. C’est le parlement.

Le judiciaire fait respecter 
les lois. C’est le tribunal.

Source image: https://outil.ge.ch/site/media/site_site/files/website/connaitre-la-suisse/module3/story_html5.html

1. La séparation des pouvoirs



A. La Confédération
Le niveau fédéral B. Le Canton

Le niveau cantonal 
C. La Commune
Le niveau communal 

Source: https://outil.ge.ch/site/media/site_site/files/website/connaitre-la-
suisse/module3/story_html5.html

Source: https://pixabay.com/fr/photos/nationalratssaal-parlement-suisse-4575420/

Source: http://ge.ch/noms-geographiques/carte-des-communes-v1

2. Le fédéralisme



Landsgemeinde à Glaris, 3 mai 2009.
Marc Schlumpf, www.icarus-design.ch

En Suisse, on peut…

• Élire et être élu.e

• Lancer et voter sur un 
référendum

• Lancer et voter sur une 
initiative populaire

3. La participation politique



Le référendum pour s’opposer à une décision du parlement

L’initiative populaire pour soumettre une proposition au peuple

Ce nombre de signatures correspond au niveau fédéral.
Le nombre de signatures requis pour les initiatives
cantonales ou communales est régi par les constitutions
cantonales.

3. La participation politique

50’000 
signatures 

en 100 jours

100’000 
signatures 
en 18 mois



• Quels sont mes droits politiques dans ma commune?

• Comment puis-je participer?

• Pourquoi devrais-je participer?

Source: https://outil.ge.ch/site/media/site_site/files/website/connaitre-la-
suisse/module3/story_html5.html

Mix & Remix

Et la population étrangère ?



Droit d’élire au niveau communal Droit de vote au niveau communal

Les droits politiques de la population étrangère



La participation de la population étrangère

Source:©OCSTAT (2016). « La participation des étrangers aux élections communales de 2007 à 2015 », Genève. 



Pourquoi voter dans ma commune?
Participer à la vie de votre commune, c’est non seulement y habiter, mais
c’est aussi élire vos représentant.e.s qui vont prendre des décisions sur des
sujets essentiels de votre vie quotidienne en matière:

D’aide sociale

D’aménagement 
du territoire

De 
développement 
durable

D’intégrationDe vivre-ensemble



Que fait la commune?

Elle construit et entretient:

• Les écoles primaires
• Les crèches
• Les parcs et places de jeux
• Les routes communales
• Les immeubles communaux
• Les cimetières

Elle organise:

• La collecte des déchets ménagers et le
recyclage

Tri des déchets (Suisse). ©Ludovic Péron. 28.02.2012. 
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Tri_des_d%C3%A9chets_%28cropped%29.jpg



Que fait la commune?

Elle soutient et finance:
• Le sport
• Les fêtes communales
• La création artistique
• La culture et les musées

Elle assure la sécurité grâce:
• Aux pompiers
• A la police municipale
• A la patrouille scolaire



La population étrangère peut…

Élire au niveau communal

• Le Conseil municipal 

• Le Conseil administratif ou le/la maire et ses
deux adjoint.e.s

Par contre, les résident.e.s étranger.ère.s ne peuvent pas être
élu.e.s



La population étrangère peut…

• Une initiative populaire

• Un référendum

Quelques exemples (année 2019):

• A Gy, il faut 52 signatures (16% des électeurs) pour lancer une
initiative ou un référendum

• A Thônex, 800 signatures (8% des électeurs)
• En Ville de Genève, 3 200 signatures (4% des électeurs)

Lancer, signer et voter au niveau communal



Les élections communales 2020



Le Conseil municipal
Le Conseil administratif ou 

le-la maire + ses adjoint.e.s

Il délibère Il exécute

• Il vote le budget annuel de la commune et

les impôts communaux servant à le financer

• Il se prononce sur les investissements

• Il émet les préavis communaux en matière

d’aménagement du territoire

• Il adopte les règlements communaux de

portée générale.

• Il gère le personnel, l’administration et les

biens de la commune

• Il établit le budget annuel de la commune

• Il met en œuvre les décisions prises par le

conseil municipal

• Il défend les intérêts de la commune

Qui va-t-on élire?



Source: https://outil.ge.ch/site/media/site_site/files/website/connaitre-la-suisse/module3/story_html5.html

Qui va-t-on élire?



• Gy 9 élu.e.s au Conseil municipal et 1 Maire et 2 Adjoint-e-s

• Thônex 27 élu.e.s au Conseil municipal et 3 au Conseil administratif

• Ville de Genève 80 élu.e.s au Conseil municipal et 5 au Conseil administratif

Élection du Conseil municipal le 15 mars 2020, selon un système
proportionnel.

Premier tour de l’élection du Conseil administratif le 15 mars au système
majoritaire.

Si un deuxième tour est nécessaire, il aura lieu le 5 avril 2020.

A Gy, Thônex et en Ville de Genève…



• Votre vote est individuel

• Vous pouvez choisir librement les candidat.e.s que vous
souhaitez élire

• Personne ne peut voter à votre place

Le vote concrètement



• Vous pouvez voter par correspondance avant les
élections. Votre enveloppe de vote est à poster au 
plus tard le jeudi 12 mars 2020 (inutile de l'affranchir). 

• Après le jeudi 12 mars 2020, vous pouvez: 

� soit l'amener directement au Service des votations et 
élections jusqu'au samedi 14 mars 2020 à 12h.

� soit l'amener au local de votre commune, le dimanche 15 mars 
2020, de 10h à 12h, avec votre carte de vote et une pièce 
d’identité

Chancellerie fédérale, 2013. Illustrations: Bruno Fauser, Tom Künzli. Source: https://www.media.bk.admin.ch/wahlen/fr/

Le vote concrètement



Le matériel de vote

Enveloppe grise de transmission 

• 1  carte de vote

• 1 fascicule de listes bleu pour les 
conseils municipaux

• 1 bulletin de vote blanc avec des cases 
pour les exécutifs communaux

• 2 enveloppes de vote, une bleue pour 
les conseils municipaux, une blanche  
pour les exécutifs communaux

• Une notice explicative



Carte de vote 

Vote par correspondance

• Compléter la carte en indiquant 
votre date de naissance complète et 
en la signant.

Vote au local de vote 

• Donner au local de vote qui la 
conserve.  



Fascicules de listes pour le Conseil municipal 



Fascicules de listes pour le Conseil municipal 



Comment exprimer mes choix?
Conseils municipaux



Comment exprimer mes choix?
Conseils municipaux



Comment exprimer mes choix?
Conseils municipaux



Comment exprimer mes choix?
Conseils municipaux



Comment exprimer mes choix?
Conseils municipaux



Comment exprimer  mes choix?
Conseils municipaux



Bulletins de vote pour l'exécutif communal 

Conseil administratif

ou

Maire & adjoint.e.s



Élections tacites 

• Des élections tacites ont lieu lorsqu'autant de candidat.e.s se présentent que de
sièges à pourvoir dans les exécutifs communaux uniquement. Par conséquent,
vous ne recevez pas le matériel de vote correspondant. Pour les conseils
municipaux, des élections ont obligatoirement lieu.

• Le Conseil administratif ou le/la maire et ses deux adjoint.e.s ont été élu.e.s
tacitement dans les communes suivantes: Aire-la-Ville, Avusy, Cartigny, Céligny,
Chancy, Collonge-Bellerive, Cologny, Corsier, Laconnex, Pregny-Chambésy,
Presinge et Troinex.

• Le/la maire a été élu.e tacitement dans les communes suivantes: Anières,
Bardonnex, Choulex, Collex-Bossy, Gy, Meinier, Puplinge et Russin. Les deux
adjoint.e.s feront l'objet d'élections.

• Les deux adjoint.e.s ont été élu.e.s tacitement dans la commune de Jussy. Le maire
fera l'objet d'une élection.



Toutes les explications figurent aussi dans la notice explicative 
que vous recevez avec votre matériel de vote

Pour plus d’information, vous pouvez consulter:
• 15mars.ge.ch
• ge.ch/elections/20200315/information
• integration.ge.ch

Si vous avez des questions, les intervenant.e.s de ce soir seront ravis d’y répondre, 
mais vous pouvez aussi contacter le service des votations et élections qui vous 

renseignera volontiers au 022 546 52 00 
ou par mail: elections-votations@etat.ge.ch

Comment voter ?



« Citoyenneté. Au cœur de la question », ©2015 
Commission fédérale pour les questions de 

migration CFM

L’importance de participer



En conclusion, participer c’est:
• Exercer sa liberté en tant que citoyen / résident

• Participer à la détermination des choix collectifs

• Avoir une voix politique et l'exprimer

• Contribuer à des projets collectifs et renforcer la cohésion sociale

• Soutenir les institutions démocratiques

• Témoigner de l'importance de la recherche collective du bien public

• Exprimer un accord ou un désaccord sur les choix collectifs et
contribuer ainsi à leur perpétuation (si acceptés) ou à leur
transformation (si refusés)



Votre participation compte !




